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	Les Gironde
Représentée par M. Bernard 
4 rue Ferdinand de LESSEPS
33700 MERIGNAC



Libourne, le
Lettre RAR n°  1 A 
OBJET : Contestation de la Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux

Cher Monsieur,
Vous nous avez adressé le 10/12/2014 la Déclaration attestant l’Achèvement et la Conformité des Travaux que vous avez effectué à la suite de l’obtention du permis de construire n° 3324312F 0015 délivré le 31/05/2012 et modifié par arrêté n° PC modificatif 33 243 12 F 0015 M1 en date du 23/06/2013
Dans le cadre des articles R.462-6, R.462-8 et R.462-9 du Code de l’urbanisme, mes services ont procédé à la visite de récolement le 20/11/2014. Mme FHGVDG vous représentait sur place, mes services vous ont donc informé des constats réalisés.

Ainsi, je vous rappelle que les travaux suivants ne sont pas conformes à l’autorisation délivrée :

En effet, lors de l’instruction du dossier le Service Départemental d’Incendie et de Secours, a émis un avis favorable avec prescriptions notamment une stipulant : « ….
 Sur place, lors de la visite de recollement, les agents assermentés ont constaté que ….
Je conteste donc par la présente la conformité de vos travaux réalisés.

Dans le cadre de l’article R.462-9 du Code de l’urbanisme, je vous mets en demeure ce, sous un délai de 3 MOIS à compter de la réception de la présente de :

-Soit mettre les travaux en conformité avec l’autorisation accordée 
- soit déposer un permis de construire modificatif afin de faire entériner les modifications.
Dans le cas contraire, je me verrais dans l’obligation d’engager une procédure contentieuse à votre encontre.

Rappel des risques

Dans cette attente,

Je vous prie d’agréer, Cher Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.
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